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diate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de I' As
semblée générale dans tous les territoires qui n'ont 
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier 

a) De formuler des propositions précises pour 
l'élimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport à ce sujet à r Assemblée 
générale lors de sa trente-huitième session; 

h) De faire des suggestions concrètes pouvant aider 
le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il 
convient de prendre en vertu de la Charte en ce qui 
concerne les faits nouveaux survenant dans les terri
toires coloniaux, qui risquent de menacer la paix et la 
sécurité internationales; 

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de la Déclara
tion et des autres résolutions pertinentes relatives à 
la décolonisation, en particulier celles qui concernent 
la Namibie; 

d) De continuer à accorder une attention particu
lière aux petits territoires, notamment en y envoyant 
des missions de visite, selon qu'il conviendra. et de 
recommander à l'Assemblée générale les mesures les 
plus appropriées à prendre pour permettre à leurs 
populations d'exercer leur droit à l'autodétermination, 
à la liberté et à l'indépendance; 

c) De prendre toutes les mesures nécessaires pour 
obtenir l'appui des gouvernements du monde entier, 
ainsi que celui des organisations nationales et interna
tionales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation, en vue d'atteindre les objectifs de la Décla
ration et d'appliquer les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies. notamment en ce 
qui concerne le peuple opprimé de Namibie; 

13. Demande aux puissances administrantes de 
continuer à coopérer avec le Comité spécial dans 
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre à des missions de visite d'avoir accès aux 
territoires pour obtenir des renseignements de première 
main et pour s'assurer des vœux et des aspirations de 
leurs habitants; 

14. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les moyens et les services nécessaires à l'appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses 
résolutions et décisions relatives à la décolonisation 
adoptées pari' Assemblée générale et le Comité spécial. 
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37/36. Diffusion d'informations sur la décolonisation 

L'Assemh/éc générn/e, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif à la question de la publicité à donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nation" Unies en matière 
de décolonisation41

, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de 

41 lhid., chap. 11. 

l'Organisation des Nations Unies concernant la diffu
sion d'informations sur la décolonisation, en parti
culier la résolution 36/69 de l'Assemblée générale, en 
date du 1 ••r décembre 1981 , 

Ré,it.firmant l'importance de la publicité comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Déclara
tion et consciente de la nécessité urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour 
faire connaître à l'opinion publique mondiale tous les 
aspects des problèmes de la décolonisation en vue 
d'aider efficacement les peuples des territoires colo
niaux à parvenir à l'autodétermination, à la liberté et 
à l'indépendance. 

Consciente du rôle de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion générale d'informations sur 
ce sujet, un certain nombre d'organisations non gou
vernementales qui s'intéressent particulièrement à la 
décolonisation, et notant avec satisfaction que le 
Comité spécial a intensifié ses efforts pour bénéficier 
de l'appui de ces organisations à cet égard, notamment 
en envoyant une mission spéciale en Europe en 1982, 

1. Approtl\'C le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à 
la question de la diffusion d'informations sur la déco
lonisation et de la publicité à donner aux travaux de 
l'Organisation des Nations Unies en matière de déco
lonisation; 

2. Réqtfir111e qu'il importe d'assurer la diffusion 
la plus large possible d'informations sur les méfaits 
et les dangers du colonialisme, sur les efforts résolus 
déployés par les peuples coloniaux pour parvenir à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance 
et sur l'assistance fournie par la communauté interna
tionale en vue de l'élimination des derniers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des 
suggestions du Comité spécial. de continuer à prendre 
des mesures concrètes par tous les moyens dont il 
dispose, y compris les publications, la radio et la télé
vision, pour assurer la diffusion générale et suivie 
d'informations sur les travaux de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de décolonisation et, no
tamment: 

a) De continuer, en consultation avec le Comité 
spécial. à rassembler. préparer et diffuser des don
nées d'information, des études et des articles ayant 
trait aux problèmes de la décolonisation et, en parti
culier, de poursuivre la publication du périodique 
Ohiect((: Justice et des autres publications, articles 
spéciaux et études, y compris la série Décolonisation. 
et de choisir parmi eux les documents auxquels il 
convient de donner une diffusion plus large en les 
réimprimant dans diverses langues; 

h) De rechercher la pleine coopération des puis
sances administrantes intéressées pour l'exécution 
des tâches mentionnées ci-dessus; 

c·) D'intensifier les activités de tous les centres 
d'information des Nations Unies, particulièrement 
ceux d'Europe occidentale et du continent américain; 

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec 
I'( lrganisation de l'unité africaine, en procédant i1 des 
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consultations périodiques et à des échanges systéma
tiques de renseignements pertinents avec elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation qu'elles contribuent à la diffusion des infor
mations pertinentes; 

j) De s'assurer que seront disponibles les moyens 
et services nécessaires à cet effet; 

g) De faire rapport au Comité spécial sur les me
sures prises en application de la présente résolution; 

4. Invite tous les Etats, les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que les organisations non gouvernementales qui 
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, à 
entreprendre ou à intensifier, en coopération avec le 
Secrétaire général et dans leurs domaines respectifs 
de compétence, la diffusion à grande échelle des infor
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application 
de la présente résolution et de faire rapport à ce sujet 
à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième 
session. 
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37/37. La situation en Afghanistan et ses conséquences 
pour la paix et la sécurité internationales 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné la question intitulée "La situation 
en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la 
sécurité internationales", 

Rappelant ses résolutions ES-6/2 du 14 janvier 
1980, 35/37 du 20 novembre 1980 et 36/34 du 18 no
vembre 1981, adoptées respectivement à la sixième 
session extraordinaire d'urgence, à la trente-cinquième 
et à la trente-sixième session. 

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de 
s'abstenir, dans leurs relations internationales. de 
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre 
la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique de tout Etat, 

Réa_ff,rmant en outre le droit inaliénable de tous 
les peuples de décider de leur propre forme de gou
vernement et de choisir leur propre système écono
mique, politique et social sans ingérence, subversion. 
coercition ou contrainte de l'extérieur sous quelque 
forme que ce soit, 

Pr<�f"ondément préocrnpée par l'intervention armée 
étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation 
des principes susmentionnés et par les graves consé
quences qu'elle a pour la paix et la sécurité interna
tionales, 

Notant que la communauté internationale est de 
plus en plus préoccupée par la gravité et la persis
tance des souffrances du peuple afghan et par l'ampleur 
des problèmes sociaux et économiques que posent au 
Pakistan et à l'Iran la présence sur leur sol de millions 
de réfugiés afghans et l'accroissement continuel de 
leur nombre, 

Pn�/à11dé111ent consciente de la nécessité urgente 
de parvenir à une solution politique de la grave situa
tion concernant l'Afghanistan, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général42
• 

Rernnnaissant l'importance des initiatives de l'Or
ganisation de la Conférence islamique et des efforts 
du mouvement des pays non alignés pour parvenir à 
une solution politique de la situation concernant 
l'Afghanistan, 

1. Réajfïrme que la préservation de la souverai
neté, de l'intégrité territoriale, de l'indépendance 
politique et de la qualité d'Etat non aligné de l'Afgha
nistan est indispensable à une solution pacifique du 
problème; 

" Rél(f.firmc le droit du peuple afghan à décider 
lui-même de la forme de son gouvernement et de 
choisir son système économique, politique et social 
sans ingérence. subversion. coercition ou contrainte 
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit; 

3. Dc'mw1de le retrait immédiat des troupes étran
gères d ·Afghanistan; 

4. Enga}.{e toutes les parties intéressées à œuvrer 
pour aboutir d'urgence à une solution politique con
forme aux dispositions de la présente résolution et à la 
création des conditions nécessaires qui permettraient 
aux réfugiés afghans de retourner de leur plein gré 
dans leurs foyers en toute sécurité et dans l'honneur; 

5. Rcnou1·cllc' son appel à tous les Etats et à toutes 
les organisations nationales et internationales pour 
qu'ils continuent à fournir des secours humanitaires 
afin de soulager la détresse des réfugiés afghans. en 
coordination avec le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés: 

6. !:\prime sa sati.1:fàction et son appui au Secré
taire général pour les efforts qu'il a déployés et les 
mesures constructives qu'il a prises dans la recherche 
d'une solution au problème; 

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses 
efforts en vue de promouvoir une solution politique 
conforme aux dispositions de la présente résolution 
et de continuer à étudier la possibilité d'obtenir des 
garanties appropriées concernant le non-recours à la 
menace ou à l'emploi de la force contre l'indépen
dance politique, la souveraineté, l'intégrité territoriale 
et la sécurité de tous les Etals voisins. sur la base de 
garanties mutuelles et de la stricte non-ingérence 
dans les affaires intérieures des autres Etats et en 
tenant pleinement compte des principes de la Charte 
des Nations Unies: 

8. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats 
Membres et le Conseil de sécurité informés simulta
nément des progrès réalisés en vue de l'application 
de la présente résolution et de faire rapport aux Etats 
Membres sur la situation dès qu'il en aura la possi
bilité: 

9. l>fride dïnsèrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée "La 
situation en Afghanistan et ses conséquences pour 
la paix et la sécurité internationales". 
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